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Il est entendu que l'échelle salariale 1984-85 sera basée sur une
augmentation des 2/3 de l'écart entre le salaire perçu en 1983-84
et celui de l'échelle 1981-82 du public selon la scolarité et l'ex-
périence 1984-85.

De plus, les parties s'entendent pour accepter les principes ci-
après qui guideront la négociation salariale 1985-86.

A) considérant l'écart persistant entre les échelles salariales
au public et celles appliquées suite à cette entente, les
salaires 1985-86 seront négociés en prenant en considération

1- Les résultats nets d'opération 1984-85.

2_ La majoration prévisible des revenus découlant des sub-
ventions gouvernementales et des frais de scolarité.

3- Le budget 1985-86.

B) la priorité sera l'atteinte de l'échelle 1982-83 du public
en y incluant l'échelon.

II. Les parties s'entendent également pour biffer 2% de l'article
20.02, paragraphe '"d" de la convention collective.

Ont signé ce 6ème jour du mois de septembre 1984 à Sherbrooke,
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ENTENTE SUR LES SALAIRES INTERVENUL

ENTRE LE SEMINAIRE SALESIEN DE SHERBROOKE

ET LE SYNDICAT DES PROFESSEURS DU SEMINAIRE
SALESIEN

ET ENTERINEE PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

à la réunion du premier septembre 1983
 

8

Après négociation avec les enseignants, l'entente a reçu l'approba- EL
tion du Comité des Relations de Travail et se résume aux cing (5) 3
points suivants: A

1) Pour l'année 1983-1984, la Corporation s'engage à verser à cha-

que enseignant le salaire prévu à l'échelle annexée à la présen- E
te entente selon l'échelon d'expérience réelle en 1983-1984. a

2) Nonobstant le point 1, l'article 20,02 de la convention collec-

tive s'applique.

3) La partie du surplus budgétaire 1982--1983 revenant aux ensei-
gnants est distribuée au prorata de l'écart des salaires 1983—

1984 du secteur public et celui prévu dans les propositions

1 & 2.

4) Le surplus budgétaire sera versé de la façon suivante:

1/3 en septembre 1983

1/3 à la première paye de décembre 1983
+1/3 à la première paye de février 1984

5) Advenant un surplus budgétaire en 1983-1984, après vérification
des livres, 80% de ce surplus sera versé en salaire proportion-

nellement à la masse salariale du personnel enseignant et non-

enseignant conformément à l'entente qui sera prise à ce temps-là.
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Après négociation avec les enseignants, l'entente a reçu l'approba-

tion du Comité des Relations de Travail et se résume aux cinq (5)
points suivants:

1) Pour l'année 1983-1984, la Corporation s'engage à verser à cha-
que enseignant le salaire prévu à l'échelle annexée à la présen-
te entente selon l'échelon d'expérience réelle en 1983-1984.

2) Nonobstant le point 1, l'article 20,02 de la convention collec-

tive s'applique.

3) La partie du surplus budgétaire 1982--1983 revenant aux ensei-
gnants est distribuée au prorata de l'écart des salaires 1983—
1984 du secteur public et celui prévu dans les propositions
1 & 2.

4) Le surplus budgétaire sera versé de la façon suivante:

1/3 en septembre 1983
1/3 à la première paye de décembre 1983

1/3 à la première paye de février 1984

5) Advenant un surplus budgétaire en 1983-1984, après vérification
des livres, 80% de ce surplus sera versé en salaire proportion-
nellement à la masse salariale du personnel enseignant et non-

enseignant conformément à l'entente qui sera prise à ce temps-là.
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